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III. La foi sans les œuvres 
est morte
(Jacques 2.14-26)

1. Le matériel à disposition
 > Troisième émission Vitamine B sur le DVD (durée : 15’44).

 > Youtube : https://www.youtube.com/watch?v=bsxqI9QXZRU

 > Le powerpoint et le commentaire de Marc Lüthi sur le site du 
FREE COLLEGE groupes de maison : http://goo.gl/CMrxgT

2. Le texte

« 14 Mes frères, à quoi servirait-il à un homme de dire qu’il a la foi 
s’il ne le démontre pas par ses actes ? Une telle foi peut-elle le sauver ? 

15 Supposez qu’un frère ou une sœur manquent de vêtements et n’aient pas 
tous les jours assez à manger. 16 Et voilà que l’un de vous leur dit : 

« Au revoir, mes amis, portez-vous bien, restez au chaud et bon appétit », sans 
leur donner de quoi pourvoir aux besoins de leur corps, 

à quoi cela sert-il ? 17 Il en est ainsi de la foi : si elle reste seule, 
sans se traduire en actes, elle est morte. 18 Mais quelqu’un dira : 

– L’un a la foi, l’autre les actes. 
– Eh bien ! Montre-moi ta foi sans les actes, 

et je te montrerai ma foi par mes actes. 
19 Tu crois qu’il y a un seul Dieu ? C’est bien. Mais les démons aussi 
le croient, et ils tremblent. 20 Tu ne réfléchis donc pas ! Veux-tu avoir 

la preuve que la foi sans les actes ne sert à rien ? 21 Abraham, notre ancêtre, 
n’a-t-il pas été déclaré juste à cause de ses actes, lorsqu’il a offert 

son fils Isaac sur l’autel ? 22 Tu le vois, sa foi et ses actes agissaient 
ensemble et, grâce à ses actes, sa foi a atteint son plein épanouissement. 

23 Ainsi s’accomplit ce que l’Ecriture déclare à son sujet : Abraham 
a eu confiance en Dieu, et Dieu, en portant sa foi à son crédit, 

l’a déclaré juste, et il l’a appelé son ami. 24 Vous le voyez donc : 
on est déclaré juste devant Dieu à cause de ses actes, et pas uniquement 

à cause de sa foi. 25 Rahab, la prostituée, n’a-t-elle pas aussi été déclarée 
juste par Dieu à cause de ses actes, lorsqu’elle a donné asile aux envoyés 
israélites et les a aidés à s’échapper par un autre chemin ? 26 Car comme 

le corps sans l’esprit est mort, la foi sans les actes est morte. »
(Jacques 2.14-26, Semeur)
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3. L’étude

 1 Comment définiriez-vous la foi selon ce texte ?

 1 Jacques oppose le « dire » au « faire » : qu’en est-il dans votre vie, dans l’Eglise ?

 1 L’exemple – cité ici – de la communauté chrétienne qui se contente de bonnes paroles 
face aux besoins criants des gens, vous interpelle-t-il ? Comment ?

 I Jacques affirme que les démons aussi croient qu’il y a un seul Dieu : en quoi consiste 
cette « foi » (le mot « croire » utilisé ici est de la même racine que le mot « foi ») ? Quel 
en est le résultat et pourquoi ?

 I Selon ce passage, comment se manifeste l’authenticité de la foi ? Pensez à l’exemple 
d’Abraham (Genèse 22.1-19) et à celui de Rahab (Josué 2.9-13) !

 I Laquelle de ces deux formules résume le mieux selon vous l’enseignement de Jacques : 
« foi + œuvres = salut » ? ou « foi = salut + œuvres » ?

 I Jacques semble jouer sur le sens des mots : comment distinguer les « œuvres de la Loi » 
dont parle Paul (Romains 3.28) et les « œuvres de la foi » ? Cette distinction est-elle 
importante ?

 " A l’écoute de Jacques, confesser sa foi est-ce vraiment nécessaire ou suffisant ? 
Qu’en dit l’apôtre Paul dans Romains 10.9-10 ? Comment concilier ces deux points 
de vue ?

 " Notre foi se limite-t-elle à une confession de foi ? Quelles sont les œuvres par 
lesquelles elle se manifeste ?

 " Comment maintenir pratiquement notre foi vivante, compte tenu de cet 
enseignement ?

4. Méditation et prière

5. Pour la prochaine fois
 > Thème : « La langue, un petit organe redoutable »

 > Lire : Jacques 3.1-12


